
AVIS PUBLIC

DEROGATION MINEURE

Légatisation d'une dérogation mineure vlsant à permettre au l-50, rue des Rocs [a construction
d'une résidence unifamiliale isotée avec une tolture de L/L2 sur l'ensembte du bâtlment principal
alors que l'articte 92 du règlement de zonage no L5-674 spécifie que [a tolture d'un bâtiment
princlpat doit avoir un toit formé d'au moins deux versants lesquets possèdent une pente d'au
molns 4/L2 et que cette pente peut être molndre que 4/L2 sur au plus 25o/o de [a tolture.

Avis public est par La présente donné aux citoyens de La municipati.té de Saint-Ferréot-[es-

Neiges :

L. Que [e consel[ munlclpal de Saint-Ferréot-les-Nelges sera salsl, lors d'une séance ordlnalre
qui se tlendra [e ]- mai 2023, à l-9h30, à l'anclen hôtel, de vltte, au 33, rue de ['Église, d'une
dérogation mineure;

2. Que [a dérogation mlneure vlse à permettre au ].50, rue des Rocs [a construction d'une
résldence unlfamillale isolée avec une tolture de L/L2 sur l'ensembte du bâtiment prlnclpal
ators que ['artlcle 92 du règlement de zonage no L5-674 spécifie que [a toiture d'un bâtlment
prlnclpal doit avolr un tolt formé d'au moins deux versants lesquets possèdent une pente
d'au moins 4/L2 et que cette pente peut être moindre que 4/L2 sur au plus 25o/o de [a toiture.

3. Que cette demande sera soumise au comlté consuttatif d'urbanlsme lors de [a réunlon qui a

aura [[eu [e ].8 avri[ 2023 et que ce dernier soumettra une recommandatlon au conseil
municipal [e tout conformément aux disposltions du règ[ement no89-L89 régissant les

dérogations mineures;
4. Que dans [e cas où [e conseil municipat accepte [a demande de dérogation mineure, cette

dernière ainsi approuvée sera réputée conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admise à faire valoir ses objections au projet présenté en les

faisant parvenir par écrlt au greffler-trésorier de [a Municipatité avant [a tenue de [a séance

précitée ou en s'y présentant pour faire vatoir ses commentalres verbatement.

Donné à Salnt- Ferréo[-[es- Nelges,

le L4 avrll2023

Martin Leith
Greffier trésorier

Avis numéro :2A23-1,5L



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Martin Leith, greffier-trésorier de [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges,

certifie sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis public ci-haut, en en afflchant une copie à

chacun des endroits désignés par [e conseit:

L. Hôtetde vitle (1-50, rue du Moulin)

2. Bibtlothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royal.e)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royale)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, boul les Neiges)

6. Garage DanielMorency (457L, avenue Royate)

Le 14 avril 2023, entre t heures 30 et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e ].4 avril2023

Mart In Leith
Greffier trésorier


